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COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 08 FEVRIER 2023 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de GARCHES, légalement convoqué, s’est assemblé, le 
mercredi 08 février 2023 à 18 heures 00, Salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de 

Madame Jeanne BECART, Maire. 

 

Monsieur Bertrand OLIVIERO, premier Maire Adjoint, a été désigné Président de séance pour 

le vote de la délibération n°2023.02.08.006 portant approbation du compte financier unique 

2022 de la ville de Garches. 

 

 

ETAIENTS PRESENTS : 
Madame Jeanne BECART, Monsieur Bertrand OLIVIERO, Madame Béatrice BODIN, Monsieur 

Thierry MARI, Madame Cécile PONY-VIGIER, Madame Charlotte DENIZEAU-LAHAYE, 

Madame Julien MAGITTERI, Madame Charlotte BAQUET, Monsieur Benoît BAS, Monsieur 

Allain MAIRE, Monsieur Bruno GUERRA, Monsieur Marc LAUNAY, Madame Nathalie 

LOUVEL, Madame Sylvie THOMAS-DURIER, Madame Sophie RECHSTEINER, Monsieur 

Thierry DE PONCINS, Madame Patricia SAVIN, Monsieur Benoît CUIGNET, Monsieur 

Grégoire VERSPIEREN, Madame Caroline FACY, Monsieur Grégory DEBAUVE, Madame 

Roman JACQUEMONT, Madame Emilie BRIAND, Monsieur Pierre-Louis BRIÈRE, Madame 

Solène ALLANIC, Madame Nathalie BOINET, Madame Agnès DUMONT, Monsieur Yann 

BURSTEIN, Monsieur Yves MENEL, Madame Sylvie BOSSET, Madame Laurence DERMAGNE, 

Madame Françoise GUYOT, Monsieur Philippe HERZOG. 
 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES : 
 

A partir du point 9 : Madame Agnès DUMONT représentée par Monsieur OLIVIERO 

A partir du point 12 : Madame Béatrice BODIN représentée par Madame Jeanne BECART 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 33 

Nombre de personnes présents 33 

Nombre de pouvoirs 0 

Nombre de votants pouvoirs 

compris 

33 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Nathalie LOUVEL 
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2023.02.08.001 

Délibération portant approbation du procès-verbal de la séance du 14 Décembre 

2022 et informations portant sur les décisions prises par Mme le Maire au regard 

de la délégation des compétences 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A la majorité des suffrages exprimés, 4 abstentions s’étant manifestées en les personnes 

de Yann BURSTEIN, Yves MENEL, Sylvie BOSSET et Laurence DERMAGNE 

 
APPROUVE la signature du procès-verbal du conseil municipal du 14 décembre 2022 

PREND ACTE des décisions prises par Mme le Maire au regard des délégations de 

compétences 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.002 

Délibération portant transformation de postes et mise à jour du tableau des 

effectifs 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

APPROUVE la mise à jour du tableau des effectifs de la commune. 

 

INSCRIT au budget les crédits correspondants  

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.003 

Délibération portant prise d’acte du rapport social unique de la Ville de Garches, 

de la Caisse des Ecoles Publiques, et du Centre Communal Action Sociale 2021 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 
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PREND ACTE des Rapports Sociaux Uniques de la Ville de Garches, de la Caisse des Ecoles 

Publiques, et du Centre Communal d’Action Sociale 2021 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.004 

Délibération portant prise d’acte du rapport annuel de la commande publique de 

l’année 2022. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

  

PREND ACTE du rapport annuel de la commande publique, ci-annexé, de la Ville de Garches 

pour l’année 2022. 

  

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.005 

Délibération portant création de la Commission de Contrôle Financier de la Ville 

de Garches 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

  

APPROUVE, la création de contrôle financier ; 

 

DESIGNE les membres de cette commission comme suit :  

- Bertrand Oliviero  

- Béatrice Bodin  

- Charlotte Denizeau-Lahaye 

- Grégoire Verspieren  

- Benoît Cuignet 

- Yves Menel 

- Françoise Guyot 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
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2023.02.08.006 

Délibération portant approbation du compte financier unique 2022 de la Ville de 

Garches 

 

Considérant qu’un tiers de membres présents l’a sollicité, il a été délibéré sur la présente par 

vote à bulletin secret, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A la majorité des suffrages exprimés, 12 voix contre et 3 abstentions s'étant 

manifestées, Madame le maire n’ayant pas pris part au vote,  

  

APPROUVE le Compte Financier Unique 2022 de la Ville de Garches  

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.007 

Délibération portant affectation du résultat de clôture de l’exercice 2022. 

 

Considérant qu’un tiers de membres présents l’a sollicité, il a été délibéré sur la présente 

par vote à bulletin secret, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A la majorité des suffrages exprimés, 12 voix contre s’étant manifestées, 

 
CONSTATE l’état des restes à réaliser à inscrire au budget 2023 : 

 Investissement Fonctionnement TOTAL 

Recettes 534 210,52€ - 534 210,52€ 

Dépenses 586 850,57€ - 586 314,09€ 

 
AFFECTE le résultat de clôture au budget général de la Ville 2023 comme suit sous réserve des 

éléments ci-dessus : 

Report en section de Fonctionnement 
(R002) 

4 211 441,82€ 

Report en section d’Investissement (R001) 

 

1 878 069,47€ 

Affectation au compte 1068 « Excédents de 

fonctionnement capitalisés » 

3 000 000,00€ 

TOTAL 

 

+9 089 511,29€ 
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DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.008 

Délibération portant approbation du budget primitif 2023 de la ville de Garches 

 

Considérant qu’un tiers de membres présents l’a sollicité, il a été délibéré sur la présente par 

vote à bulletin secret,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A la majorité des suffrages exprimés, 14 voix contre et une abstention s’étant 

manifestées, 

 

ADOPTE le budget primitif 2023 de la Ville de Garches en équilibre réel et sincère par nature 

et par chapitre globalisé : 

 

Section de Fonctionnement 37 354 141,52€ 

Section d’Investissement 18 505 327,21€ 

 

APPROUVE le principe de la fongibilité des crédits (hors les dépenses de personnel) 

permettant les mouvements de crédits de chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5% des 

dépenses réelles de chacune des sections ; 

 

ADOPTE que le principe de calcul de l’amortissement pour chaque catégorie 
d’immobilisation est désormais au prorata temporis ; 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.009 

Délibération portant acquisition à titre gratuit du revêtement de la place Saint 

Louis et de la rue de Suresnes en vue de leur retour dans le domaine public 

communal 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

  

APPROUVER, à titre gratuit, l’acquisition par la Ville de Garches de lots de volumes 

constitués de la rue de Suresnes (au pourtour de la résidence du marché), des revêtements 
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de la place Saint Louis et du square des Ecoles, de la terrasse attenante à la place et des 

passages sous arcades tels qu’ils ressortent du plan joint. 

 

CLASSER ces surfaces dans le domaine privé de la commune de Garches et pas dans son 

domaine public à l’exception de la rue de Suresnes. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.010 

Délibération portant approbation du lancement de la modification du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la ville de Garches 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

PREND ACTE du lancement de la procédure de modification du PLU de la ville de 

Garches 

APPROUVE les objectifs poursuivis par la modification de son PLU 

Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.011 

Délibération portant prise acte des autorisations d’urbanisme délivrées au cours 

de l’année 2022  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 
PREND ACTE des autorisations d’urbanisme délivrées sur l’année 2022 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.012 

Délibération portant fixation des tarifs des cours de danse pendant les vacances 

scolaires. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

APPROUVE la création des stages de danse pendant les vacances scolaires ; 

 

FIXE les tarifs de : 

 

- 50€ la semaine pour les 9-16 ans ; 

- 120€ la semaine pour les 17-25 ans ; 

 

AUTORISE le Maire à modifier ces tarifs dans le cadre de l’actualisation de la politique 

tarifaire de la Ville. 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.013 
Délibération portant sur les camps organisés par l’Ecole des sports pendant les 

vacances d’été 2023. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

AUTORISE Mme le Maire à signer les conventions à intervenir avec les différents organismes 

concernés, relatives à l’ensemble des prestations qui ont été décrites précédemment ainsi que 

tout document ayant trait aux camps organisés par l’Ecole des sports pendant les vacances 

d’été 2023. 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.014 

Délibération portant approbation de l’organisation de mini-séjours d'été par 

l'accueil de loisirs des Quatre Vents pour l'année 2023 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 
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APPROUVE l’organisation par l’Accueil de Loisirs des Quatre Vents de deux mini-séjours 

pour l’été 2022 

 

FIXE la participation des familles de la manière suivante : 

 
TAUX D’EFFORT TARIF PLANCHER TARIF PLAFOND TARIF HORS GARCHES 

8.13 % 42.13 € 122 € 192.5 € 
 

AUTORISE Mme le Maire à signer la convention à intervenir avec l'organisme concerné. 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 
 
 

2023.02.08.015 

Délibération portant approbation du renouvellement de la convention tripartite 

de mise à disposition d’équipements sportifs communaux ou intercommunaux au 
profit des établissements scolaires de compétence régionale.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

AUTORISE la signature du renouvellement de la convention tripartite de mise à disposition 

d’équipements sportifs communaux ou intercommunaux au profit des établissements scolaires 

de compétence régionale entre La Ville de Garches, La Région Ile de France et le Lycée EREA 

Jacques Brel 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 

 
Enregistrement de la préfecture en date du :  09/02/2023 
Date exécutoire :  09/02/2023 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22heures 07. 
 

 


